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La limitation à 80km/h ne passe pas
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Colère chez les automobilistes. Deux mois seulement depuis la nouvelle limitation de
vitesse sur les routes à 80km/h et les signes de mécontentement se multiplient.

Colère chez les automobilistes. Deux mois seulement depuis la nouvelle limitation de vitesse sur
les routes à 80km/h et les signes de mécontentement se multiplient. En effet, les actes de
vandalisme contre les radars automatiques est en nette hausse. 

Selon le rapport effectué par Le Parisien, de nombreuses régions enregistrent une hausse des
dégradations sur radars automatiques depuis la fameuse limitation de vitesse à 80km/h. 

"C’est non seulement un coût supplémentaire pour le contribuable, mais cela empêche le radar de
tenir son rôle de prévention, souligne le secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées.
Le week-end dernier, il y a eu un accident mortel à l’endroit où un radar était endommagé."
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